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Examen de la description du projet (DP) 
par C-TNLOHE (jusqu’à 1 semaine) 

• Le promoteur présente la DP. 

• La DP est examinée pour en déterminer 

l’exhaustivité. 

• La DP est acceptée ou retournée pour 
plus d’information. 

• Une ébauche de document d’orientation 

(DO) est créée. 

Examen externe de la DP et de l’ébauche 
de DP (jusqu’à 2 semaines) 

• La DP et l’ébauche de DP sont 

envoyées à des ministères et 

organismes gouvernementaux, à One 

Ocean et à des organismes d’intérêts 

de pêche. 

• La DP et l’ébauche de DP sont 
affichées dans le registre d’EE aux 
fins d’examen et de commentaires 
du public. 

Regroupement des commentaires et 

finalisation de la DP (jusqu’à 1 semaine) 

• L’ébauche de DP est révisée en 

considérant les commentaires reçus. 

• La DP définitive et les commentaires 
dans la portée de l’EE sont transmis 
au promoteur. 

• Les commentaires et la DP définitive 

sont affichés dans le registre d’EE. 

Examen de l’ébauche du rapport d’EE (jusqu’à 8 semaines) 

• Le promoteur remet le rapport d’EE comprenant un 
rapport sur les consultations. 

• Le rapport d’EE est examiné pour en déterminer 

l’exhaustivité. 

• L’ébauche du rapport d’EE est envoyée à des 

ministères et organismes gouvernementaux, à 

One Ocean et à des organismes d’intérêts de 

pêche aux fins d’examen. 

• L’ébauche du rapport d’EE est affichée dans le 
registre d’EE aux fins de commentaires du public. 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Regroupement des commentaires sur 
le rapport d’EE (jusqu’à 1 semaine) 

• Les commentaires dans la portée 
de l’EE sont regroupés et envoyés 
au promoteur pour obtenir une 
réponse. 

• Les commentaires sont affichés 

sur le registre d’EE. 

 

 
Examen de la réponse du promoteur 
aux commentaires sur le rapport 
d’EE (addenda) (jusqu’à 3 semaines) 

• L’addenda est envoyé aux réviseurs 
pertinents aux fins de considération 

• Les commentaires en suspens sont 

envoyés au promoteur, le cas 

échéant. 

• L’addenda du rapport d’EE est 
révisé selon ce qui convient par le 
promoteur. 

 

 
Détermination de la probabilité d’effets négatifs 
importants sur l’environnement (jusqu’à 3 semaines) 

• L’examen technique du rapport d’EE et des 
documents connexes est réalisé si le rapport 
d’EE et la réponse du promoteur abordent 
l’ensemble des questions en suspens. 

• On détermine la probabilité d’effets négatifs 

importants sur l’environnement avec le projet. 

• Le promoteur reçoit la détermination avec les 
conditions applicables. 

 

Suivi et exécution 

Occasion de rétroaction du public. 

L’échéancier de réalisation du processus d’EE 

peut atteindre 19 semaines. 

Les échéanciers ne comprennent pas le 

temps requis par le promoteur pour fournir 

l’information. 

On peut intégrer la consultation avec les 

peuples autochtones au processus à la 

demande des gouvernements. 
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